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                    Municipalité de Clerval 

Edition Avril 2022 

          «Petit journal» 

Calendrier des activités 

                                                                                                                                                                                            

Michel Cliche, maire                                                                                   Stéphanie Côté Directrice Générale 

                                                                      clerval@mrcao.qc.ca                                          

 

Téléphone: (819) 783-2640   

Télécopieur: (819) 783-4001 

 

 

 

Pour nous joindre 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
  

FERMÉ 

 

8h00 à 

16h00 

  

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

12h00 

  

FERMÉ 
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326, chemin de la plage Delisle 

 

VTT ET TRACTEURS CIRCULANT SUR LA ROUTE 

S.v.p. faites attention au macadam lorsque vous circulez sur les routes recouvertes 

d’un traitement de surface et ne collez pas trop le bord de la route. 

Merci de votre collaboration! 

Pensez à faire analyser l’eau de votre puits. 

Le ministère recommande de tester l’eau au printemps et à l’automne, pour éviter de 

consommer de l’eau contaminée. 

A tout ceux qui veulent payer des 

messes, vous êtes les bienvenus !  

Permis de stationnement à l'aire d'accueil 

Le coût du permis de stationnement est de vingt dollars (20 $) par jour et 

de cent dollars (100 $) par semaine. Celui-ci est non transférable et doit 

être apposé de façon à être visible de l'extérieur. 

Ces permis sont disponibles au bureau municipal sur les heures d’ouver-

tures de celui-ci. 

Vous voulez faire paraitre une publicité dans notre Petit journal 

à très peu de frais? 

Frais mensuels exigibles 

1/3 de page = 2 $ 

1/2 page = 5 $ 

1 page = 10 $ 
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Permis de construction et rénovation 

Saviez-vous que: 

1- Il est important de contacter l'inspecteur municipal avant d'entreprendre des travaux de cons-

truction, rénovation, agrandissement, modification ou autres et ce, pour vous assurer de la con-

formité de votre projet avec la règlementation en vigueur. 

2- Un permis est nécessaire pour TOUS les travaux ayant une valeur de 500$ ou plus, même si 

vous accumulez les matériaux depuis un certain temps; même si les matériaux utilisés vous ont 

été donnés; même si votre remise préfabriquée est usagée… Informez-vous AVANT de faire les 

travaux! Ça pourrait vous éviter bien des problèmes… Amende de 200$, démolition, etc... 

 Vous pouvez remplir le formulaire de demande de permis que vous retrouverez sur notre site 

internet et le transmettre par courriel au clerval@mrcao.qc.ca 

Sanctions et pénalités 

Pour toute infraction ou contravention à quelconque des dispositions des règlements d’urba-

nisme rend le contrevenant passible d’une amende de deux cents dollars. 

Si l’infraction d’un règlement est continue, cette continuité constitue jour par jour une infraction  

séparée et la pénalité édictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure 

l’infraction. 

Auxiliaires 

Il est interdit d’annexer à une roulotte toute construction telle que portique, véranda, chabrette, 

hangar, appentis, ou autres semblables sans avoir obtenu au préalable un permis de l’inspecteur 

des bâtiments.  

Veuillez noter que depuis le 1er janvier 2017, la Municipalité applique l’ar-

ticle 1.3.7.2 du règlement administratif #82, inclus dans les règlements 

d’urbanisme et impose une amende de 200 $ pour tout citoyen ayant com-

mencé les travaux avant la demande de permis, contrevenant à l’article 

1.3.2.1. 

 

Prévoyez qu’un délai de 30 jours peut être requis  

pour l’obtention d’un permis. 
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Été comme hiver, toujours placer le bac sur votre propriété en bordure de 
la voie publique 

 

Lors de la journée de collecte de vos bacs de poubelles et de recyclage, il est 
important que ces derniers soient situés sur votre propriété et non pas dans la 
rue, car ils nuiront aux travaux de déneigement. Les bacs qui ne se trouvent pas 
sur votre propriété, s’ils se font endommager, les dommages seront de votre res-
ponsabilité et non de la responsabilité des employés qui effectuent les travaux ni 
de la responsabilité de la municipalité. Nous vous demandons aussi de bien vou-
loir déneiger les couverts de vos bacs quand vous les mettez au chemin. Aussi, 
si vous avez des boîtes aux lettres mobiles, bien vouloir les mettre au bon en-
droit afin d’évitez que les charrues les endommages. Nous ne seront pas res-
ponsable si vos bacs ou vos boîtes aux lettres se font endommager.  

 

Merci de votre collaboration !  
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Bibliothèque Municipale  
 La bibliothèque est ouverte à tous.                         

 
Lundi 19h00 à 20h00 

Mardi 9h30 à 11h30 - 13h30 à 15h30 

Jeudi 9h00 à 11h30 
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Communauté chrétienne Ste-Jeanne D’Arc 
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PROGRAMME DES MESSES DU MOIS 

 

Samedi 2 avril 2022 : 11h00 Clerval (Abbé Laurent) 

Messe pour Raymond Petitclerc par Pauline Petitclerc 

 

Dimanche 3 avril 2022 : 9h30 Dupuy (Abbé Rémy) 

11h00 Mancebourg (Abbé Laurent) 

 

Dimanche 10 avril 2022 : 11h00 La Reine (Abbé Rémy) 

Samedi 16 avril 2022 : 19h00 Mancebourg (Abbé Rémy) 

 

Dimanche 17 avril 2022 9h30 Dupuy (Abbé Rémy 

Dimanche 17 avril 2022 : 11h00 Clerval (Abbé Laurent) 

Messe pour Jocelyn Delisle par Ginette Goulet 

 

Dimanche 24 avril 2022: 11h00: La Reine Abbé Rémy) 

 

Samedi 30 avril 2022: 19h00 Clerval (Abbé Laurent) 

Messe pour Raymond Petitclerc par la famille Petitclerc 

 

  

 

 

 

Communauté chrétienne Ste-Jeanne D’Arc 
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Motoneigistes!!! Svp, respectez les agriculteurs et au lieu 

de saccager les champs, utilisez les sentiers prévus a cet 

effet! Merci de votre compréhension et de votre  

collaboration !  

Prêt de raquettes 

Service de prêt de raquette sur neige  

offert **GRATUITEMENT** au Bureau Municipal  
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